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ARS NOUVELLE-AQUITAINE
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Arrêté n° LBM 16 du 19 juin 2020 portant modification

des biologistes exerçant au sein du laboratoire de biologie

médicale BIOPOLE

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-06-19-002 - Arrêté n° LBM 16 du 19 juin 2020 portant modification des biologistes exerçant au sein du laboratoire
de biologie médicale BIOPOLE 15



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-06-19-002 - Arrêté n° LBM 16 du 19 juin 2020 portant modification des biologistes exerçant au sein du laboratoire
de biologie médicale BIOPOLE 16



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-06-19-002 - Arrêté n° LBM 16 du 19 juin 2020 portant modification des biologistes exerçant au sein du laboratoire
de biologie médicale BIOPOLE 17



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-06-19-002 - Arrêté n° LBM 16 du 19 juin 2020 portant modification des biologistes exerçant au sein du laboratoire
de biologie médicale BIOPOLE 18



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-06-19-002 - Arrêté n° LBM 16 du 19 juin 2020 portant modification des biologistes exerçant au sein du laboratoire
de biologie médicale BIOPOLE 19



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-06-19-002 - Arrêté n° LBM 16 du 19 juin 2020 portant modification des biologistes exerçant au sein du laboratoire
de biologie médicale BIOPOLE 20



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-06-19-002 - Arrêté n° LBM 16 du 19 juin 2020 portant modification des biologistes exerçant au sein du laboratoire
de biologie médicale BIOPOLE 21
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oeuvre le règlement type de gestion applicable sur le
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-06-05-010 -  Arrêté désignant les bois et forêts sur lesquels sera mis en oeuvre le règlement type de gestion
applicable sur le périmètre du Schéma Régional d'Aménagement des Plateaux Limousins, concernant la forêt sectionale de Masquet-Haut sur la commune de
FORGES (Corrèze)

26



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-06-05-010 -  Arrêté désignant les bois et forêts sur lesquels sera mis en oeuvre le règlement type de gestion
applicable sur le périmètre du Schéma Régional d'Aménagement des Plateaux Limousins, concernant la forêt sectionale de Masquet-Haut sur la commune de
FORGES (Corrèze)

27



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-06-05-010 -  Arrêté désignant les bois et forêts sur lesquels sera mis en oeuvre le règlement type de gestion
applicable sur le périmètre du Schéma Régional d'Aménagement des Plateaux Limousins, concernant la forêt sectionale de Masquet-Haut sur la commune de
FORGES (Corrèze)

28



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-06-05-011

Arrêté désignant les bois et forêts sur lesquels sera mis en

oeuvre le règlement type de gestion applicable sur le

périmètre du Schéma Régional d'Aménagement des

Plateaux Limousins concernant la forêt communale de
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oeuvre le règlement type de gestion applicable sur le
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structur - EARL RIVIER (17)
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Dossier n° 19-529

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture,  l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 établissant le Schéma Directeur Régional 
des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de 
signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 
juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par l’EARL RIVIER, Fontenille 3 Chemin de 
Fontorbe 17120  SEMUSSAC auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de 
Charente-Maritime, enregistrée le 12/12/19 sous le n°19-529, relative à un bien foncier agricole 
d’une  superficie  de  2,70  ha,  appartenant  à  RIVIER  Philippe  sis  sur  la(les)  commune(s)  de 
SEMUSSAC (17120),

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT l’absence de demandes concurrentes à l’issue du délai de publicité réglementaire,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la région 
Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE
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Article 1  er  .   
L’EARL RIVIER dont le siège d’exploitation est situé à Fontenille 3 Chemin de Fontorbe 17120 
SEMUSSAC est autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une 
superficie  de   2,70  hectares  appartenant  à  RIVIER Philippe,  situés  sur  la(les)  commune(s)  de 
SEMUSSAC (17120).

Article 2. 
Le Secrétaire  Général  pour  les  Affaires Régionales,  le  Directeur  Régional  de l'Alimentation de 
l'Agriculture  et  de  la  Forêt,  le  Préfet  de  Charente-Maritime et  le  Directeur  Départemental  des 
Territoires et  de la  Mer  de Charente-Maritime, sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région.

Limoges, le 20 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique 

devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.  La juridiction administrative 

compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site  
www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de 
réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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R75-2020-04-16-010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - ASCEA RATTIN 01 (64)
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Dossier n° 064-2020-1

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31 décembre 2015 portant  sur le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par la SCEA RATTIN, ayant son siège 
d’exploitation à Dognen (64190), auprès de la direction départementale des territoires et de la 
mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 06/01/20, sous le n° 2020-1, relative à des biens 
agricoles composés d’une superficie agricole de 3 ha 11 sise sur  les communes de Dognen et 
Jasses ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
La  SCEA RATTIN,  dont  le  siège  d’exploitation  est  à  Dognen  (64190), est  autorisée  à 
exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une  superficie 
agricole de 3 ha 11 sise sur les communes de Dognen et Jasses.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour les parcelles cadastrées /
- AD 3, 4, 14, 15 sur Dognen
- AI 87 sur Jasses

Article   2  .   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de 
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de région.

A Limoges, le 16 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un 
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La 
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par  
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BABIN Tomas (17)
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Dossier n° 19-546

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par  BABIN Tomas,   Le Petit Sableau 
17230  MARANS auprès  de la  Direction Départementale  des  Territoires  et  de la  Mer de 
Charente-Maritime,  enregistrée  le  11/12/19 sous  le  n°19-546,  relative  à  un  bien  foncier 
agricole d’une  superficie de  61,51 ha, appartenant à  SM2B sis  sur la(les) commune(s) de 
MARANS (17230),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
 BABIN Tomas dont le siège d’exploitation est situé à  Le Petit Sableau 17230 MARANS est 
autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie 
de  61,51 hectares appartenant à SM2B, situés sur la(les) commune(s) de MARANS (17230).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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R75-2020-04-20-025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BARBESSON Didier (17)
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Dossier n° 19-535

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture,  l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 établissant le Schéma Directeur Régional 
des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de 
signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 
juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par  BARBESSON Didier,   Pertuizon 17250 
PONT L ABBE D ARNOULT auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de 
Charente-Maritime, enregistrée le 11/12/19 sous le n°19-535, relative à un bien foncier agricole 
d’une  superficie de 1,40 ha, appartenant à NADEAU Guy sis sur la(les) commune(s) de PONT 
L’ABBE D’ARNOULT (17250),

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT l’absence de demandes concurrentes à l’issue du délai de publicité réglementaire,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la région 
Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE
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Article 1  er  .   
BARBESSON Didier dont le siège d’exploitation est situé à  Pertuizon 17250 PONT L ABBE D 
ARNOULT est autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une 
superficie de  1,40 hectares appartenant à NADEAU Guy, situés sur la(les) commune(s) de PONT 
L’ABBE D’ARNOULT (17250).

Article 2. 
Le Secrétaire  Général  pour  les  Affaires Régionales,  le  Directeur  Régional  de l'Alimentation de 
l'Agriculture  et  de  la  Forêt,  le  Préfet  de  Charente-Maritime et  le  Directeur  Départemental  des 
Territoires et  de la  Mer  de Charente-Maritime, sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région.

Limoges, le 20 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique 

devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.  La juridiction administrative 

compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site  
www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de 
réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BARIT Helene (565)
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Dossier n° 19-565

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par  BARIT Hélène,  19 rue des Vignes 
16430  VINDELLE auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de 
Charente-Maritime,  enregistrée  le  30/12/19 sous  le  n°19-565,  relative  à  un  bien  foncier 
agricole d’une superficie de 3,65 ha, appartenant à BARIT Michel sis sur la(les) commune(s) 
de MASSAC (17490),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
BARIT Hélène dont le siège d’exploitation est situé à 19 rue des Vignes  16430 VINDELLE 
est  autorisé(e)  à  exploiter  le  bien  foncier  agricole,  objet  de  la  demande  susvisée,  d’une 
superficie de  3,65 hectares appartenant à  BARIT Michel, situés sur la(les) commune(s) de 
MASSAC (17490).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BARIT Helene (566)
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Dossier n° 19-566

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par  BARIT Hélène,  19 rue des Vignes  
16430  VINDELLE auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de 
Charente-Maritime,  enregistrée  le  30/12/19 sous  le  n°19-566,  relative  à  un  bien  foncier 
agricole d’une superficie de 1,43 ha, appartenant à BARIT Michel sis sur la(les) commune(s) 
de ST OUEN LA THENE,

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
 BARIT Hélène dont le siège d’exploitation est situé à 19 rue des Vignes  16430 VINDELLE 
est  autorisé(e)  à  exploiter  le  bien  foncier  agricole,  objet  de  la  demande  susvisée,  d’une 
superficie de  1,43 hectares appartenant à BARIT Michel, situés sur la(les) commune(s) de ST
OUEN LA THENE.

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BAURION Renaud (17)
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Dossier n° 19-556

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par   BAURION Renaud,  17 impasse du
Bief  17520  SAINTE LHEURINE auprès de la Direction Départementale des Territoires et de 
la Mer de Charente-Maritime, enregistrée le  26/12/19 sous le n°19-556, relative à un bien 
foncier agricole d’une superficie de 3,87 ha, appartenant à BAURION Claude et BAURION 
Francis sis sur la(les) commune(s) de CLION (17240),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
 dont le siège d’exploitation est situé à 17 impasse du Bief  17520 SAINTE LHEURINE est 
autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie 
de  3,87 hectares appartenant à BAURION Claude et BAURION Francis, situés sur la(les) 
commune(s) de CLION (17240).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-003

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BEILLOT Jean Jacques

(87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-07-002

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BERGEON Edouard (86)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-004

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BERTHOU Charlotte (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BERTRAND Francis (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-036

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BERTRAND Stephane

(23)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-24-036 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
BERTRAND Stephane (23) 68



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-24-036 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
BERTRAND Stephane (23) 69



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-24-036 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
BERTRAND Stephane (23) 70



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-28-038

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BIDALUN Benoit (64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-28-039

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BONNARY Laetitia (64)
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BONNARY Laetitia (64) 76



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BORIE Jean Pierre (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - CAMMAS Maris (47)
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Dossier n° 20018

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures 

La préfète de la Région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral de région en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur 
régional des exploitations agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d'exploiter présentée par Mme CAMMAS Marie, 27 allée des 
primevères 91390 Morsang/Orge auprès de la direction départementale des territoires de Lot-
et-Garonne, enregistrée le 22/01/2020, sous le n°  20018 relative à un bien foncier agricole 
d’une superficie de 02 ha 89 a 20 ca sis à Castelculier appartenant à Mme CAMMAS Marie 
91390 Morsang/Orge,

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente à la date du 22 mars 2020, fin du délai 
réglementaire de la publicité,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE
Article 1  er  .   
Mme  CAMMAS  Marie,  27  allée  des  primevères  91390  Morsang/Orge  est  autorisée  à 
exploiter le bien foncier agricole,  objet  de la demande susvisée, d’une superficie totale  de 
02 ha  89  a  20  ca  sis  à  Castelculier  appartenant  à  Mme  CAMMAS  Marie  91390 
Morsang/Orge. L’autorisation concerne les parcelles AA104J et AA104K à Castelculier.

Article   2  .   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de 
l'agriculture et  de la forêt,  le préfet  de Lot-et-Garonne  et  la  directrice départementale  des 
territoires  de Lot-et-Garonne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 24 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un recours  gracieux  devant  le  Préfet  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou un recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de BORDEAUX. La juridiction 

administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens 
accessible à partie du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de BORDEAUX.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-20-023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - CASENAVE Christophe

(64)
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Dossier n° 064-2020-3B

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31 décembre 2015 portant  sur le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par  Monsieur CASENAVE Christophe, 
ayant son siège d’exploitation à Ordiarp (64130), auprès de la direction départementale des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 09/01/20, sous le n° 2020-3B, 
relative  à  des  biens  agricoles  composés  d’une  superficie  agricole  de  1  ha  86 sise  sur  la 
commune de Espes-Undurein ;

CONSIDERANT  la  situation  de  Monsieur  CASENAVE  Christophe,  ayant  son  siège 
d’exploitation à Ordiarp, chef d’exploitation à titre principal sur une surface de 49 ha 65, un 
atelier Canards gavage, soit 70,57 SAUR ; dont l’opération relève du rang de priorité N°4 du 
Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricole ;

CONSIDERANT  la  demande  concurrente  présentée  par  l’EARL  L’ESCALE  de  Espes-
Undurein, composée de deux chefs d’exploitation à titre principaux sur une surface de 52 ha 
58, un atelier bovins laitiers, soit 41,72 SAUR ; dont l’opération relève du rang de priorité 
N°3 du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricole ;

CONSIDÉRANT les priorités du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles,
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Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   

Monsieur CASENAVE Christophe, ayant son siège d’exploitation à Ordiarp (64130), n’est 
pas autorisé à exploiter  les biens agricoles, objets de la demande susvisée, composés  d’une 
superficie agricole de 1 ha 86 sise sur la commune de Espes Undurein.

L’autorisation d’exploiter n’est pas accordée pour les parcelles cadastrées AB 115 et 116.

Article   2  .   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de 
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de région.

A Limoges, le 20 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :

 soit  un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un 
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La 
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par  
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - CERCLE Melanie (17)
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Dossier n° 19-562

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par    CERCLE Mélanie,   Chez Clénet 
16360  CHANTILLAC auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de 
Charente-Maritime,  enregistrée  le  30/12/19 sous  le  n°19-562,  relative  à  un  bien  foncier 
agricole d’une superficie de 2,82 ha, appartenant à FERRE Franck sis sur la(les) commune(s) 
de ST CIERS CHAMPAGNE (17520),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
 CERCLE Mélanie dont le siège d’exploitation est situé   Chez Clénet 16360 CHANTILLAC 
est  autorisé(e)  à  exploiter  le  bien  foncier  agricole,  objet  de  la  demande  susvisée,  d’une 
superficie de  2,82 hectares appartenant à FERRE Franck, situés sur la(les) commune(s) de ST
CIERS CHAMPAGNE (17520).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - CHAPRON Jerome (17)
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Dossier n° 19-547

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par   CHAPRON Jérôme,  39 rue de La
Coulumière  17390  LA TREMBLADE auprès de la Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer de Charente-Maritime, enregistrée le  19/12/19 sous le n°19-547, relative à un 
bien foncier agricole d’une  superficie de  1,59 ha, appartenant à  CHAPRON Jérôme sis sur 
la(les) commune(s) de CHAMOUILLAC (17130),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
 CHAPRON Jérôme dont le siège d’exploitation est situé à 39 rue de La Coulumière  17390 
LA TREMBLADE est autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande 
susvisée, d’une superficie de  1,59 hectares appartenant à CHAPRON Jérôme, situés sur 
la(les) commune(s) de CHAMOUILLAC (17130).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DAVID Samuel - 563 (17)
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Dossier n° 19-563

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par  DAVID Samuel,  3 chemin de chez
fouche  17260  ST SIMON DE PELLOUAILLE auprès de la Direction Départementale des 
Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-Maritime,  enregistrée  le  30/12/19 sous  le  n°19-563, 
relative à un bien foncier agricole d’une  superficie de  30,73 ha,  appartenant à  DAVID J-
Bernard sis  sur  la(les)  commune(s)  de  GEMOZAC  (17260) et ST  SIMON  DE
PELLOUAILLE (17260),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
 DAVID Samuel dont le siège d’exploitation est situé à 3 chemin de chez fouche  17260 ST
SIMON DE PELLOUAILLE est autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la 
demande susvisée, d’une superficie de  30,73 hectares appartenant à DAVID J-Bernard, situés 
sur la(les) commune(s) de GEMOZAC (17260) et ST SIMON DE PELLOUAILLE (17260).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DAVID Samuel - 564 (17)
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Dossier n° 19-564

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par  DAVID Samuel,  3 chemin de chez
fouche  17260  ST SIMON DE PELLOUAILLE auprès de la Direction Départementale des 
Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-Maritime,  enregistrée  le  30/12/19 sous  le  n°19-564, 
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 8,24 ha, appartenant à DE MAILLARD
Elisabeth sis sur la(les) commune(s) de ST SIMON DE PELLOUAILLE (17260),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-23-014 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - DAVID
Samuel - 564 (17) 96



Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
 DAVID Samueldont le siège d’exploitation est situé à 3 chemin de chez fouche  17260 ST 
SIMON DE PELLOUAILLE est autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la 
demande susvisée, d’une superficie de  8,24 hectares appartenant à DE MAILLARD 
Elisabeth, situés sur la(les) commune(s) de ST SIMON DE PELLOUAILLE (17260).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DEMERY Annie (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DESARMENIEN Jean

Michel (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-037

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DUPRADEAUX

Christelle (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-17-022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL BERGER

GOUDARD (23)
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Dossier n° 023_2019_135 bis

ARRETE portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-
12,

VU l'arrêté  préfectoral  N°  2015-380  du  24/12/2015  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) du Limousin,

VU  l’arrêté  préfectoral  portant  modification  du  SDREA  pour  la  Région  Limousin  en  date  du  
19 janvier 2018,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 17 mars 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU l’arrêté modificatif n°23-2018-05-22-001 du 22 mai 2018 à l'arrêté préfectoral n°23-2016-10-10-002 du
10  octobre  2016  modifié  fixant  la  composition  de  la  section  structures,  économie  des  exploitations  et
coopératives de la commission départementale d’orientation de l’agriculture,

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l'EARL BERGER GOUDARD  24, le
Grand Couret 23300 ST AGNANT DE VERSILLAT, auprès de la Direction Départementale des Territoires
de la CREUSE, enregistrée le 27 janvier 2020 sous le n°135 bis, relative à un bien foncier d'une superficie
de  35,70  ha sis sur la (ou les) commune(s) de SAINT LEGER BRIDEREIX,  appartenant à  Madame
CIALLIS Andrée, Monsieur BOUSSARDON Patrick,

VU l'avis émis par la commission départementale d'orientation de l'agriculture dans sa section structures,
économie des exploitations et coopératives lors de sa séance du 20 février 2020,

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles du Limousin,
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CONSIDERANT que le GAEC MS CREUSE, dont la demande était en concurrence avec celle de l'EARL
BERGER GOUDARD à l'issue de la publicité, s'est désisté sur la totalité des surfaces par courrier du 12
février 2020;

CONSIDERANT alors qu'il n'y a plus de concurrence,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  Directeur  Régional  de  l'Alimentation,  de  l'Agriculture  et  de  la  Forêt  de  la  Région
Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1. 
L'EARL BERGER GOUDARD   est autorisée  à exploiter une surface de  35,70 ha  sur la commune de
SAINT  LEGER  BRIDEREIX  appartenant  à  Madame  CIALLIS  Andrée,  Monsieur  BOUSSARDON
Patrick  au motif suivant : Pas de nouvelle candidature.

Article 2.
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt, la préfète de la CREUSE et le directeur départemental des territoires de la CREUSE, sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 17 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-16-001

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL BRANA (64)
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Dossier n° 064-2020-8

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31 décembre 2015 portant  sur le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par l’EARL BRANA, ayant son siège 
d’exploitation à Labeyrie (64300), auprès de la direction départementale des territoires et de la 
mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 09/01/20, sous le n° 2020-8, relative à des biens 
agricoles composés d’une superficie agricole de 44 ha 45 sise sur les communes de Castelner, 
Hagetaubin, Labeyrie et St Medard ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine,

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-16-001 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - EARL
BRANA (64) 111



ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL BRANA, dont le siège d’exploitation est à Labeyrie (64300), est autorisée à exploiter 
les biens agricoles, objets de la demande susvisée, composés d’une superficie agricole de 44 
ha 45 sise sur les communes de Castelner, Hagetaubin, Labeyrie et St Medard, précédemment 
mise en valeur par la SCEA SAOUDECH.

Article   2  .   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de 
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de région.

A Limoges, le 16 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un 
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La 
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par  
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL BRISSET (17)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-23-015 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - EARL
BRISSET (17) 113



Dossier n° 19-558

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  présentée  par  l’EARL BRISSET  ,   2  route  de 
Fontenet,   La  Combe  17400  FONTENET auprès  de  la  Direction  Départementale  des 
Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-Maritime,  enregistrée  le  30/12/19 sous  le  n°19-558, 
relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  de  0,91 ha,  appartenant  à  l’EARL
BRISSET sis sur la(les) commune(s) de FENIOUX (17350),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL BRISSET  dont le siège d’exploitation est situé à 2 route de Fontenet, La Combe 
17400  FONTENET est autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande 
susvisée, d’une superficie de  0,91 hectares appartenant à l’EARL BRISSET, situés sur la(les) 
commune(s) de FENIOUX (17350).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL BRUJAS 11 (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-038

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL BRUJAS 40 (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-28-040

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL CLEA (64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-02-052

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL COUSTALET (64)
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Dossier n° 064-2019-344

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
28 juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31  décembre  2015  portant  sur  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  présentée par  l’EARL COUSTALET,  ayant  son
siège d’exploitation à Salies  de Béarn (64270),  auprès de la  direction départementale des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 23/12/19, sous le n° 2019-344,
relative  à  des  biens  agricoles  composés  d’une  superficie  agricole  de  5  ha  04 sise  sur  la
commune de Salies de Béarn ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL  COUSTALET,  ayant  son  siège  d’exploitation  à  Salies  de  Béarn  (64270), est
autorisée  à  exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une
superficie agricole de 5 ha 04 sise sur la commune de Salies de Béarn.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour les parcelles cadastrées D 444, 445, 449 et 452.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

A  Limoges, le 2 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

 soit  un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-02-053

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DE HOS (64)
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Dossier n° 064-2019-338

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
28 juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31  décembre  2015  portant  sur  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par l’EARL DE HOS, ayant son siège
d’exploitation à Ponson Dessus (64460), auprès de la direction départementale des territoires
et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 17/12/19, sous le n° 2019-338, relative à
des biens agricoles composés d’une superficie agricole de 5 ha 09 sise sur les communes de
Ger et Ibos ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL DE HOS, ayant son siège d’exploitation à Ponson Dessus (64460), est autorisée à
exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une  superficie
agricole de 5 ha 09 sise sur les communes de Ger et Ibos, précédemment mise en valeur par la
SCEA COURREGES CHISNE.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour les parcelles cadastrées :
– E 434, 435, 754 A et Z, 756, 757, 758, 759 A et Z, 998 à Ger
– AC 53, 54, AD 5 et 6 à Ibos.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

A  Limoges, le 2 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

 soit  un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DE LA BRIE (17)
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Dossier n° 19-570

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par    l’EARL DE LA BRIE ,   La Brie 
17210  CHEVANCEAUX auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
de Charente-Maritime, enregistrée le  08/01/20 sous le n°19-570, relative à un bien foncier 
agricole  d’une  superficie  de  20,69 ha,  appartenant  au  GFR DE LA BRIE sis  sur  la(les) 
commune(s) de CHEVANCEAUX (17210) et CHATENET (17210),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
 EARL DE LA BRIE dont le siège d’exploitation est situé à  La Brie 17210 CHEVANCEAUX 
est  autorisé(e)  à  exploiter  le  bien  foncier  agricole,  objet  de  la  demande  susvisée,  d’une 
superficie de  20,69 hectares appartenant au GFR DE LA BRIE, situés sur la(les) commune(s) 
de CHEVANCEAUX (17210) et CHATENET (17210).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-02-054

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DE LA LANDE

(64)
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Dossier n° 064-2019-346

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
28 juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31  décembre  2015  portant  sur  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par l’EARL DE LA LANDE, ayant son
siège d’exploitation à Boueilh Bouelho Lasque (64330), auprès de la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 23/12/19, sous le n° 2019-
344, relative à des biens agricoles composés d’une superficie agricole de 17 ha 77 sise sur la
commune de Boueilh Bouelho Lasque ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL DE LA LANDE, ayant son siège d’exploitation à Boueilh Bouelho Lasque (64330),
est autorisée à exploiter  les biens agricoles, objets de la demande susvisée, composés  d’une
superficie  agricole  de  17  ha  77 sise  sur  la  commune  de  Boueilh  Bouelho  Lasque  ,
précédemment mise en valeur par Monsieur DUPOUY MANESCAU Joseph.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour les parcelles cadastrées ZH 55 et ZI 90.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

A  Limoges, le 2 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

 soit  un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-02-055

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DE LA NIVE (64)
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Dossier n° 064-2019-183B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
28 juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31  décembre  2015  portant  sur  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  présentée par  l’EARL DE LA NIVE, ayant  son
siège  d’exploitation  à  Bassussarry  (64200),  auprès  de  la  direction  départementale  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 17/12/19, sous le n° 2019-
183B, relative à des biens agricoles composés d’une superficie agricole de 7 ha 30 sise sur la
commune de Bayonne ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL DE LA NIVE, ayant son siège d’exploitation à Bassussarry (64200), est autorisée à
exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une  superficie
agricole de 7 ha 30 sise sur  la  commune de Bayonne,  précédemment mise en valeur par
Madame AINCIART Yvette.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour les parcelles cadastrées C 41, 47, 48, 59, 60, 61,
71, 72, 73, 75, 590 et 592.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

A  Limoges, le 2 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

 soit  un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DE MONTENON

(47)
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Dossier n° 20028

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures 

La préfète de la Région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral de région en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur 
régional des exploitations agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d'exploiter  présentée  par  l’EARL DE MONTENON (Mme 
QUENDOLO Sonia), «Montenon» 47430 Senestis auprès de la direction départementale des 
territoires  de Lot-et-Garonne, enregistrée le 31/01/2020, sous le n°  20028 relative à un bien 
foncier agricole d’une superficie de 12 ha 14 a 82 ca sis à Senestis appartenant à M. BELTRI 
Michel à Senestis,

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente à la date du 31 mars 2020, fin du délai 
réglementaire de la publicité,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE
Article 1  er  .   
L’EARL DE MONTENON (Mme QUENDOLO Sonia),  «Montenon»  47430  Senestis  est 
autorisée à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie 
totale  de  12 ha  14  a  82  ca  sis  à  Senestis  appartenant  à  M.  BELTRI  Michel  à  Senestis. 
L’autorisation concerne les parcelles ZL81, ZL92, ZL95, ZL110 et ZL112 à Senestis.

Article   2  .   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de 
l'agriculture et  de la forêt,  le préfet  de Lot-et-Garonne  et  la  directrice départementale  des 
territoires  de Lot-et-Garonne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 24 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un recours  gracieux  devant  le  Préfet  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou un recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de BORDEAUX. La juridiction 

administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens 
accessible à partie du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de BORDEAUX.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DE SIGALAS (47)
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Dossier n° 20030

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures 

La préfète de la Région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral de région en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur 
régional des exploitations agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d'exploiter présentée par l’EARL DE SIGALAS (Mme et M. 
FERRER), «Coussan-Sigalas» 47200 Marmande auprès de la direction départementale des 
territoires  de Lot-et-Garonne, enregistrée le 04/02/2020, sous le n°  20030 relative à un bien 
foncier agricole d’une superficie de 05 ha 46 a 91 ca sis à Caumont/Garonne appartenant à 
Mme ROCHAS Anne-Marie à Casteljaloux,

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente à la date du 04 avril 2020, fin du délai 
réglementaire de la publicité,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE
Article 1  er  .   
L’EARL DE SIGALAS (Mme et M. FERRER),  «Coussan-Sigalas» 47200 Marmande  est 
autorisée à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie 
totale de 05 ha 46 a 91 ca sis à Caumont/Garonne appartenant à Mme ROCHAS Anne-Marie 
à Casteljaloux. L’autorisation concerne les parcelles ZE50 et ZE115 à Caumont/Garonne.

Article   2  .   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de 
l'agriculture et  de la forêt,  le préfet  de Lot-et-Garonne  et  la  directrice départementale  des 
territoires  de Lot-et-Garonne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 24 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un recours  gracieux  devant  le  Préfet  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou un recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de BORDEAUX. La juridiction 

administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens 
accessible à partie du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de BORDEAUX.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-20-026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DES ACACIAS

(17)
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Dossier n° 19-537

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture,  l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 établissant le Schéma Directeur Régional 
des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de 
signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 
juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par l’EARL DES ACACIAS,  Chez Machet - 3 
rue des Sapins 17800  PONS auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de 
Charente-Maritime, enregistrée le 06/12/19 sous le n°19-537, relative à un bien foncier agricole 
d’une  superficie de 38,84 ha, appartenant à JAUNIN Allain, JAUNIN Jacky & Yvette, DROUIN 
Maryvonne et COTARD Guy sis sur la(les) commune(s) de JAZENNES (17260), VILLARS EN 
PONS (17260) et PONS (17800),

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT l’absence de demandes concurrentes à l’issue du délai de publicité réglementaire,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la région 
Nouvelle-Aquitaine, 
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ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL DES ACACIAS dont le siège d’exploitation est situé à Chez Machet 3 rue des Sapins 
17800 PONS est autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une 
superficie de  38,84 hectares appartenant à JAUNIN Allain, JAUNIN Jacky & Yvette, DROUIN 
Maryvonne et COTARD Guy, situés sur la(les) commune(s) de JAZENNES (17260), VILLARS EN 
PONS (17260) et PONS (17800).

Article 2. 
Le Secrétaire  Général  pour  les  Affaires Régionales,  le  Directeur  Régional  de l'Alimentation de 
l'Agriculture  et  de  la  Forêt,  le  Préfet  de  Charente-Maritime et  le  Directeur  Départemental  des 
Territoires et  de la  Mer  de Charente-Maritime, sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région.

Limoges, le 20 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique 

devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.  La juridiction administrative 

compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site  
www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de 
réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-16-002

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DES COLLINES

(64)
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Dossier n° 064-2020-15

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31 décembre 2015 portant  sur le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par l’EARL DES COLLINES, ayant son 
siège d’exploitation à Lanneplaa (64300), auprès de la direction départementale des territoires 
et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 13/01/20, sous le n° 2020-15 , relative à 
des biens agricoles composés d’une superficie agricole de 12 ha 75 sise sur les communes de 
L’Hopital d’Orion et Lanneplaa ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL DES COLLINES, dont le siège d’exploitation est à Lanneplaa (64300), est autorisée 
à  exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de la  demande susvisée,  composés  d’une superficie 
agricole de 12 ha 75 sise sur les communes de L’Hopital d’Orion et Lanneplaa, précédemment 
mise en valeur par Monsieur POUEYTIE Jean-Claude.

Article   2  .   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de 
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de région.

A Limoges, le 16 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un 
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La 
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par  
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-039

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DIMIER

FABRICE (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DU MARAIS

GATS (17)
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Dossier n° 19-550

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par   l’EARL DU MARAIS GATS ,  10
rue  du  marais  doux -  Les  Pibles  17320  ST  JUST  LUZAC auprès  de  la  Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, enregistrée le  24/12/19 
sous le n°19-550, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 16,99 ha, appartenant 
à  DUC  Bernard,  TORCHUT Jean-François,  BLANCHON  Jacques-Marcel sis  sur  la(les) 
commune(s) de ST JUST LUZAC (17320),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL DU MARAIS GATS dont le siège d’exploitation est situé à 10 rue du marais doux - 
Les Pibles 17320 ST JUST LUZAC est autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet 
de la demande susvisée,  d’une superficie de  16,99 hectares appartenant à  DUC Bernard,
TORCHUT Jean-François,  BLANCHON Jacques-Marcel, situés sur la(les) commune(s) de 
ST JUST LUZAC (17320).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DU MOULIN (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DU PEYROULIER

(87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DU PUY DE

MONT (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-28-041

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL ESCLOUPE (64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL FONTAINE DE

RIGALLEAU (17)
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Dossier n° 19-555

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  présentée  par  l’EARL  FONTAINE  DE
RIGALLEAU ,   Rigalleau 17360  ST AIGULIN auprès de la Direction Départementale des 
Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-Maritime,  enregistrée  le  20/12/19 sous  le  n°19-555, 
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 92,33 ha, appartenant à MOURCEL M-
Bernadette,  GROLIER  Edwige,  VEILLON  James  André sis  sur  la(les)  commune(s)  de 
PARCOUL(24), ST AIGULIN (17360) et MEDILLAC (16),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL FONTAINE DE RIGALLEAU  dont le siège d’exploitation est situé à   Rigalleau 
17360 ST AIGULIN est autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande 
susvisée,  d’une  superficie  de   92,33 hectares  appartenant  à  MOURCEL  M-Bernadette,
GROLIER  Edwige,  VEILLON  James  André,  situés  sur  la(les)  commune(s)  de 
PARCOUL(24), ST AIGULIN (17360) et MEDILLAC (16).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-23-018 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - EARL
FONTAINE DE RIGALLEAU (17) 172



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-28-042

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL GARROCHE (64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-20-024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL L ESCALE (64)
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Dossier n° 064-2020-31B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31 décembre 2015 portant  sur le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par l’EARL L’ESCALE, ayant son siège 
d’exploitation à Espes-Undurein (64130), auprès de la direction départementale des territoires 
et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 03/03/20, sous le n° 2020-31B, relative à 
des biens agricoles composés d’une superficie agricole de  1 ha 86 sise sur la commune de 
Espes-Undurein ;

CONSIDERANT la situation de l’EARL L’ESCALE de Espes-Undurein, composée de deux 
chefs d’exploitation à titre principaux sur une surface de 52 ha 58, un atelier bovins laitiers, 
soit  41,72  SAUR ;  dont  l’opération  relève  du  rang de  priorité  N°3 du Schéma Directeur 
Régional des Exploitations Agricole ;

CONSIDERANT la demande concurrente présentée par Monsieur CASENAVE Christophe, 
ayant son siège d’exploitation à Ordiarp, chef d’exploitation à titre principal sur une surface 
de 49 ha 65, un atelier Canards gavage, soit 70,57 SAUR ; dont l’opération relève du rang de 
priorité N°4 du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricole ;

CONSIDÉRANT les priorités du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles,
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Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   

L’EARL ESCALE, dont le siège d’exploitation est à Espes Undurein (64130), est autorisée à 
exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une  superficie 
agricole de 1 ha 86 sise sur la commune de Espes Undurein.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour les parcelles cadastrées AB 115 et 116.

Article   2  .   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de 
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de région.

A Limoges, le 20 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :

 soit  un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un 
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La 
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par  
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-22-005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LA GRAND FAT

(86)
Pour la préfète et par délégation, le DRAAF,

Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du SREAA,

Anne BARRIERE
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Dossier n° 86 2019 435
EARL LA GRAND FAT (M. Ludovic ROYOUX)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole,
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-7, L. 331-8, et R.331-8 à R.331-12,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations 
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en matière 
d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 17 mars 2020 portant  
subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter présentée par l’EARL LA GRAND FAT (M. Ludovic ROYOUX), lieu dit Le 
Magnou 86150 LE VIGEANT, auprès de la direction départementale des territoires de la Vienne, enregistrée le 19 
décembre 2019 sous le n° 86 2019 435 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 55,56 hectares appartenant  
à la Société Seche Eco Industries, sis sur la commune de Le Vigeant (86150),

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations 
agricoles ,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente à la date du 02 mars 2020, fin du délai réglementaire de la 
publicité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aquitaine,

ARRETE
Article 1  er  .   

l’EARL LA GRAND FAT (M. Ludovic ROYOUX) dont l’adresse postale est situé au  lieu dit Le Magnou 86150 LE 
VIGEANT, est autorisée à exploiter 55,56 ha sur la commune de Le Vigeant (86150) pour les parcelles suivantes :
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Propriétaires Communes Sections cadastrales
(avec préfixes pour

communes 
fusionnées)

Numéros des 
parcelles

SOCIETE SECHE ECO INDUSTRIES LE VIGEANT H 239
SOCIETE SECHE ECO INDUSTRIES LE VIGEANT H 254
SOCIETE SECHE ECO INDUSTRIES LE VIGEANT H 255
SOCIETE SECHE ECO INDUSTRIES LE VIGEANT H 257
SOCIETE SECHE ECO INDUSTRIES LE VIGEANT H 251
SOCIETE SECHE ECO INDUSTRIES LE VIGEANT H 250
SOCIETE SECHE ECO INDUSTRIES LE VIGEANT H 244
SOCIETE SECHE ECO INDUSTRIES LE VIGEANT H 245
SOCIETE SECHE ECO INDUSTRIES LE VIGEANT H 246

SOCIETE SECHE ECO INDUSTRIES LE VIGEANT H 247
SOCIETE SECHE ECO INDUSTRIES LE VIGEANT H 249
SOCIETE SECHE ECO INDUSTRIES LE VIGEANT H 252
SOCIETE SECHE ECO INDUSTRIES LE VIGEANT H 253
SOCIETE SECHE ECO INDUSTRIES LE VIGEANT G 96

SOCIETE SECHE ECO INDUSTRIES LE VIGEANT G 695

Article   2  .   

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt, l a 
préfète de  la  Vienne et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Vienne,  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 22 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge  

de l’agriculture,

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du  
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-16-003

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LACOSTE (64)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-16-003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - EARL
LACOSTE (64) 182



Dossier n° 064-2020-6

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31 décembre 2015 portant  sur le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par l’EARL LACOSTE, ayant son siège 
d’exploitation à Lamayou (64460), auprès de la direction départementale des territoires et de 
la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 09/01/20, sous le n° 2020-6, relative à des 
biens  agricoles composés  d’une superficie  agricole de 8 ha 94 sise  sur  les communes de 
Lamayou et Pontiacq Viellepinte ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL LACOSTE,  dont  le  siège d’exploitation  est  à  Lamayou (64460), est  autorisée à 
exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une  superficie 
agricole de 8 ha 94 sise sur les communes de Lamayou et Pontiacq Viellepinte.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour les parcelles cadastrées :
- A 43, ZH 10, ZI 5 à Lamayou
- ZB 5 à Pontiacq Viellepinte.

Article   2  .   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de 
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de région.

A Limoges, le 16 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un 
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La 
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par  
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-28-043

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LANSAMAN

PRAT (64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-20-027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LES BELLES DU

MARAIS (17)
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Dossier n° 19-532

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture,  l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 établissant le Schéma Directeur Régional 
des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de 
signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 
juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par l’EARL LES BELLES DU MARAIS,  35 
rue de Beaugeay  17320  MARENNES auprès de la Direction Départementale des Territoires et de 
la Mer de Charente-Maritime, enregistrée le 07/12/19 sous le n°19-532, relative à un bien foncier 
agricole  d’une  superficie  de  12,29  ha,  appartenant  à  COMBAUD  Corinne  sis  sur  la(les) 
commune(s) de LA GRIPPERIE ST SYMPHORIEN (17620),

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT l’absence de demandes concurrentes à l’issue du délai de publicité réglementaire,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la région 
Nouvelle-Aquitaine, 
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ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL LES BELLES DU MARAIS dont le siège d’exploitation est situé à 35 rue de Beaugeay 
17320  MARENNES  est  autorisé(e)  à  exploiter  le  bien  foncier  agricole,  objet  de  la  demande 
susvisée, d’une superficie de  12,29 hectares appartenant à COMBAUD Corinne, situés sur la(les) 
commune(s) de LA GRIPPERIE ST SYMPHORIEN (17620).

Article 2. 
Le Secrétaire  Général  pour  les  Affaires Régionales,  le  Directeur  Régional  de l'Alimentation de 
l'Agriculture  et  de  la  Forêt,  le  Préfet  de  Charente-Maritime et  le  Directeur  Départemental  des 
Territoires et  de la  Mer  de Charente-Maritime, sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région.

Limoges, le 20 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique 

devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.  La juridiction administrative 

compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site  
www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de 
réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-20-028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL MALANGIN (17)
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Dossier n° 19-530

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture,  l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 établissant le Schéma Directeur Régional 
des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de 
signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 
juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par l’EARL MALANGIN ,  10 Chez Chardon 
17500  ST GERMAIN DE VIBRAC auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer de Charente-Maritime, enregistrée le 06/12/19 sous le n°19-530, relative à un bien foncier 
agricole d’une superficie de 0,38 ha, appartenant à AURIEL Chantal sis sur la(les) commune(s) de 
MORTIERS (17500),

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT l’absence de demandes concurrentes à l’issue du délai de publicité réglementaire,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la région 
Nouvelle-Aquitaine, 
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ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL MALANGIN dont le siège d’exploitation est situé à 10 Chez Chardon 17500         ST 
GERMAIN DE VIBRAC est autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande 
susvisée, d’une superficie de  0,38 hectares appartenant à AURIEL Chantal, situés sur la(les) 
commune(s) de MORTIERS (17500).

Article 2. 
Le Secrétaire  Général  pour  les  Affaires Régionales,  le  Directeur  Régional  de l'Alimentation de 
l'Agriculture  et  de  la  Forêt,  le  Préfet  de  Charente-Maritime et  le  Directeur  Départemental  des 
Territoires et  de la  Mer  de Charente-Maritime, sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région.

Limoges, le 20 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique 

devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.  La juridiction administrative 

compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site  
www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de 
réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-28-044

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL MOURAGNET

(64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL PATARD (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-040

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL PERRIER (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL ROUZILLE (17)
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Dossier n° 19-557

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  présentée par   l’EARL ROUZILLE  ,    rouzille 
17230  LONGEVES auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de 
Charente-Maritime,  enregistrée  le  27/12/19 sous  le  n°19-557,  relative  à  un  bien  foncier 
agricole  d’une  superficie  de  15,21 ha,  appartenant  à  GARNIER  Ginette sis  sur  la(les) 
commune(s) de ANDILLY (17230),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL ROUZILLE dont le siège d’exploitation est situé à  rouzille 17230 LONGEVES est 
autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie 
de   15,21 hectares  appartenant  à  GARNIER  Ginette,  situés  sur  la(les)  commune(s)  de 
ANDILLY (17230).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-23-019 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - EARL
ROUZILLE (17) 205



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-28-045

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EURL LES PRODUITS

DE LA FERME DE KARINE (64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-041

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - FARRUGIA DE CANDIA

Gregoire (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-02-056

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - FESSARD Marie Paule

(64)
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Dossier n° 064-2019-342

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
28 juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31  décembre  2015  portant  sur  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  présentée  par  Madame FESSARD Marie-Paule,
ayant son siège d’exploitation à Serres Castet (64121), auprès de la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 18/12/19, sous le n° 2019-
342, relative à des biens agricoles composés d’une superficie agricole de 12 ha 63 sise sur la
commune de Baleix ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
Madame FESSARD Marie-Paule, ayant son siège d’exploitation à Serres Castet (64121), est
autorisée  à  exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une
superficie agricole de 12 ha 63 sise sur la commune de Baleix, précédemment mise en valeur
par Madame BIES Anne-Marie.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour les parcelles cadastrées A 403, 417, B 93, 145,
146 J et K, 160 J et K, 161, 163, 164, 282, 551, 552, 553, 560.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

A  Limoges, le 2 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

 soit  un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - FILLOUX Adeline (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-042

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC AUDOINAUD

FILLES (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC AUPETIT (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC BALLET (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-043

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC BEAUFORT (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC CHEZ PRE (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC COURET (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DE BASMOUR

(23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-044

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DE

DOURDANNES (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DE FONT

RENARD (17)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-23-020 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GAEC
DE FONT RENARD (17) 242



Dossier n° 19-553

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par le GAEC DE FONT RENARD,  Font
renard  17770  ST BRIS DES BOIS auprès de la Direction Départementale des Territoires et 
de la Mer de Charente-Maritime, enregistrée le 19/12/19 sous le n°19-553, relative à un bien 
foncier  agricole  d’une  superficie  de  45,06 ha,  appartenant  à  LIGONNIERE  Ali,
LIGONNIERE Andalou sis sur la(les) commune(s) de  CHATELAILLON PLAGE (17340), 
YVES (17340) et ST VIVIEN (17220),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-23-020 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GAEC
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
Le GAEC DE FONT RENARDdont le siège d’exploitation est situé à Font renard  17770 ST
BRIS DES BOIS est  autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole,  objet  de la demande 
susvisée, d’une superficie de  45,06 hectares appartenant à LIGONNIERE Ali, LIGONNIERE
Andalou,  situés  sur  la(les)  commune(s)  de  CHATELAILLON  PLAGE  (17340),  YVES
(17340) et ST VIVIEN (17220).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-045

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DE FONTAVIDE

(23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-046

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DE MOULIZOUX

(23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-047

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DELA TARDES

(23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-048

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DES COUTURES

(23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DESFOUGERES

(23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-049

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DU MAZEAU (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DU MAZET (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC JR DU COUDERT

(23)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-24-032 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GAEC
JR DU COUDERT (23) 266



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-24-032 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GAEC
JR DU COUDERT (23) 267



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-24-032 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GAEC
JR DU COUDERT (23) 268



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-16-004

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC KIXKA XILO (64)
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Dossier n° 064-2020-2B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31 décembre 2015 portant  sur le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par le GAEC KIXKA XILO, ayant son 
siège  d’exploitation  à  St  Just  Ibarre  (64120),  auprès  de  la  direction  départementale  des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 07/01/20, sous le n° 2020-2B, 
relative à des  biens agricoles composés  d’une superficie  agricole  de 10 ha 49 sise sur  la 
commune de St Just Ibarre ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
Le GAEC KIXKA XILO, dont le siège d’exploitation est à St Just Ibarre (64480), est autorisé 
à  exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de la  demande susvisée,  composés  d’une superficie 
agricole de 10 ha 49 sise sur la commune de St Just Ibarre.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour  les parcelles cadastrées F 83, 84, 85, 115, 126, 
157, 173, 532, 544, 545.

Article   2  .   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de 
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de région.

A Limoges, le 16 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un 
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La 
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par  
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-02-047

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC LACRAMPE (64)
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Dossier n° 064-2019-334

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
28 juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31  décembre  2015  portant  sur  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par le GAEC LACRAMPE, ayant son
siège d’exploitation à Narp (64190), auprès de la direction départementale des territoires et de
la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 13/12/19, sous le n° 2019-334, relative à des
biens  agricoles  composés  d’une  superficie  agricole  de  7  ha  65  sise  sur  la  commune  de
Ossenx ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
Le  GAEC  LACRAMPE,  ayant  son  siège  d’exploitation  à  Narp  (64190), est  autorisée  à
exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une  superficie
agricole  de  7  ha  65  sise  sur  la  commune  de  Ossenx,  précédemment  mise  en  valeur  par
Monsieur AGEST Daniel.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour les parcelles cadastrées ZC 47, 57 et 58.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

A Limoges, le 2 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC LAMARDELLE

(87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC LE GENETEIX

(87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-28-046

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC PHOIA (64)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-28-046 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GAEC
PHOIA (64) 281



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-28-046 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GAEC
PHOIA (64) 282



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-28-046 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GAEC
PHOIA (64) 283



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-28-047

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC PORTE

LABORDE (64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-050

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC ROCHAT (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-051

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC ROUSSEL (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-052

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GOUGUET Cyrille (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-28-048

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - HARISPURU Pascal (64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-033

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - ILSON Alex (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - IMBERT Gaetan (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-053

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - JUILLET Caroline (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-16-005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LABEGUERIE Benoit

(64)
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Dossier n° 064-2020-6

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31 décembre 2015 portant  sur le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  présentée  par  Monsieur  Benoît LABEGUERIE, 
ayant son siège d’exploitation à  Villefranque (64990), auprès de la direction départementale 
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 13/01/20, sous le n° 2020-
6, relative à des biens agricoles composés d’une superficie agricole de  1 ha  59 sise sur  la 
commune de Villefranque ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Benoît LABEGUERIE, dont le siège d’exploitation est à Villefranque (64990), est 
autorisé  à  exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une 
superficie agricole de 1 ha 59 sise sur la commune de Villefranque.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour les parcelles cadastrées ZD 8, 9, 24 et 25.

Article   2  .   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de 
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de région.

A Limoges, le 16 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un 
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La 
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par  
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-16-005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
LABEGUERIE Benoit (64) 310



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-16-006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LABORDE Jean (64)
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Dossier n° 064-2020-3

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31 décembre 2015 portant  sur le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par Monsieur Jean LABORDE, ayant son 
siège d’exploitation à Laruns (64440), auprès de la direction départementale des territoires et 
de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 07/01/20, sous le n° 2020-3, relative à des 
biens  agricoles  composés  d’une  superficie  agricole  de  18  ha  60 sise  sur  la  commune de 
Monein ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Jean LABORDE, dont le siège d’exploitation est à Laruns (64440), est autorisé à 
exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une  superficie 
agricole de 18 ha 60 sise sur la commune de Laruns.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour les parcelles cadastrées CD 48A, 114A, 115, 116 
en partie, CP 194, 195, 297 et 310 en partie.

Article   2  .   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de 
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de région.

A Limoges, le 16 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un 
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La 
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par  
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LACOUX Laurent (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-16-007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LAHARGOU Damien

(64)
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Dossier n° 064-2020-7

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31 décembre 2015 portant  sur le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  présentée  par  Monsieur  Damien  LAHARGOU, 
ayant son siège d’exploitation à Nabas (64190), auprès de la direction départementale des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 09/01/20, sous le n° 2020-7 , 
relative à  des  biens  agricoles  composés  d’une superficie  agricole  de 6 ha 53 sise  sur  les 
communes de Lichos et Nabas ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Damien LAHARGOU, dont le siège d’exploitation est à Nabas (64190), est autorisé 
à  exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de la  demande susvisée,  composés  d’une superficie 
agricole de 6 ha 53 sise sur les communes de Lichos et Nabas.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour les parcelles cadastrées :
- ZC 6 à Lichos
- ZC 29K, 56K, ZD 45A à Nabas.

Article   2  .   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de 
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de région.

A Limoges, le 16 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un 
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La 
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par  
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-054

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LAMY Laurence (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-055

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LAMY Philippe (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-16-008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LATAILLADE Sebastien

(64)
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Dossier n° 064-2020-1B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31 décembre 2015 portant  sur le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par Monsieur Sébastien LATAILLADE, 
ayant son siège d’exploitation à Came (64520), auprès de la direction départementale des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 06/01/20, sous le n° 2020-1B, 
relative à des  biens agricoles composés  d’une superficie  agricole  de  15 ha 41 sise sur  la 
commune de Escos ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur  Sébastien  LATAILLADE dont  le  siège  d’exploitation  est  à  Came  (64520), est 
autorisé  à  exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une 
superficie agricole de 15 ha 41 sise sur la commune de Escos

L’autorisation d’exploiter est accordée pour les parcelles cadastrées C 595, ZB 2, ZD 13, ZE 
4, ZH 2

Article   2  .   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de 
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de région.

A Limoges, le 16 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un 
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La 
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par  
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-28-049

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LEGORBURU Pascal (64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LEPRESLE Sonia (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-20-030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LOUMEAU Philippe (17)
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Dossier n° 19-527

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture,  l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 établissant le Schéma Directeur Régional 
des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de 
signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 
juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par  LOUMEAU Philippe,  5 route de Chez 
Ardouin  17800  CHADENAC auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
de Charente-Maritime, enregistrée le 06/12/19 sous le n°19-527, relative à un bien foncier agricole 
d’une  superficie de 4,58 ha, appartenant à LOUMEAU Jean-Paul & Marie-Cécile sis sur la(les) 
commune(s) de CHADENAC (17800),

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT l’absence de demandes concurrentes à l’issue du délai de publicité réglementaire,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la région 
Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE
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Article 1  er  .   
LOUMEAU Philippe  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  à  5  route  de  Chez Ardouin   17800 
CHADENAC est autorisé(e) à exploiter  le bien foncier agricole,  objet  de la demande susvisée, 
d’une superficie de  4,58 hectares appartenant à LOUMEAU Jean-Paul & Marie-Cécile, situés sur 
la(les) commune(s) de CHADENAC (17800).

Article 2. 
Le Secrétaire  Général  pour  les  Affaires Régionales,  le  Directeur  Régional  de l'Alimentation de 
l'Agriculture  et  de  la  Forêt,  le  Préfet  de  Charente-Maritime et  le  Directeur  Départemental  des 
Territoires et  de la  Mer  de Charente-Maritime, sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région.

Limoges, 20 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique 

devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.  La juridiction administrative 

compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site  
www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de 
réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MARCHET Florent (17)
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Dossier n° 19-548

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par  MARCHET Florent,  la tour  17230 
MARANS auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Charente-
Maritime, enregistrée le 19/12/19 sous le n°19-548, relative à un bien foncier agricole d’une 
superficie de 188,23 ha, appartenant à MANSICOT Bernard, HOPITAL RURAL D’ALIGRE,
PACAUD Pierrette, MARCHET Florent, FETIVEAU Annique sis sur la(les) commune(s) de 
LONGEVES (17230),MARANS (17230) et CHAILLE LES MARAIS (85450),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
 MARCHET Florent dont le siège d’exploitation est situé à la tour  17230 MARANS est 
autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie 
de  188,23 hectares appartenant à MANSICOT Bernard, HOPITAL RURAL D’ALIGRE, 
PACAUD Pierrette, MARCHET Florent, FETIVEAU Annique, situés sur la(les) commune(s) 
de LONGEVES (17230), MARANS (17230)  et CHAILLE LES MARAIS (85450).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-02-048

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MARLA BROUCAT

Sandrine (64)
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Dossier n° 064-2019-337

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
28 juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31  décembre  2015  portant  sur  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  présentée  par  Madame  MARLAT  BROUCA
Sandrine,  ayant  son  siège  d’exploitation  à  Lagor  (64150),  auprès  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 16/12/19,
sous le n° 2019-337, relative à des biens agricoles composés d’une superficie agricole de 22
ha 83 sise sur la commune de Lagor ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
Madame MARLAT BROUCA Sandrine, ayant son siège d’exploitation à Lagor (64150), est
autorisée  à  exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande susvisée,  composés  d’une
superficie agricole de 22 ha 83 sise sur la commune de Lagor, précédemment mise en valeur
par Monsieur BROUCA Jean-Bernard.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

A  Limoges, le 2 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-056

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MARTIN Sebastien (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-20-031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MERLET Thomas (17)
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Dossier n° 19-539

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
28 juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par  MERLET Thomas,  11 rue de la 
Forge  17800  BIRON auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de 
Charente-Maritime,  enregistrée  le  18/12/19 sous  le  n°19-539,  relative  à  un  bien  foncier 
agricole  d’une  superficie  de  27,66  ha,  appartenant  à  la  SCEA BOUCHERON  Fabrice, 
THOMAS  Etiennette  et  BOUCHERON  Fabrice  sis  sur  la(les)  commune(s)  de  BIRON 
(17800), AVY (17800) et ARCES (17120),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
MERLET Thomas dont le siège d’exploitation est situé à 11 rue de la Forge  17800 BIRON 
est  autorisé(e)  à  exploiter  le  bien  foncier  agricole,  objet  de  la  demande  susvisée,  d’une 
superficie  de   27,66  hectares  appartenant  à  la  SCEA BOUCHERON  Fabrice,  THOMAS 
Etiennette et BOUCHERON Fabrice, situés sur la(les) commune(s) de BIRON (17800), AVY 
(17800) et ARCES (17120).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges,le 20 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MERLIER Audrey (17)
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Dossier n° 19-561

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  présentée  par  MERLIER Audrey,   17  rue  des
Ouches  17400  LES EGLISES D’ARGENTEUIL auprès de la Direction Départementale des 
Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-Maritime,  enregistrée  le  31/12/19 sous  le  n°19-561, 
relative  à  un bien  foncier  agricole  d’une  superficie  de  5,29 ha,  appartenant  à  MERLIER
Audrey, MOIZAND Alain sis sur la(les) commune(s) de  LES EGLISES D’ARGENTEUIL
(17400) et VERVANT (17400),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
MERLIER Audrey dont le siège d’exploitation est situé à  17 rue des Ouches  17400 LES
EGLISES D’ARGENTEUIL est autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la 
demande  susvisée,  d’une  superficie  de   5,29 hectares  appartenant  à  MERLIER  Audrey,
MOIZAND  Alain,  situés  sur  la(les)  commune(s)  de  LES  EGLISES  D’ARGENTEUIL
(17400) et VERVANT (17400).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-057

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MOURDON Jean Michel

(23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-034

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - NORE Bruno (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-035

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - NORE Jean Claude (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-20-032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - RENEAUD Jean Philippe

(17)
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Dossier n° 19-533

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture,  l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 établissant le Schéma Directeur Régional 
des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de 
signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 
juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  présentée  par  RENEAUD J-Philippe,   37  rue  de  la 
Sauveté  17260  MONTPELLIER DE MEDILLAN auprès de la Direction Départementale  des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, enregistrée le 11/12/19 sous le n°19-533, relative à 
un bien foncier agricole d’une superficie de 1,04 ha, appartenant à RENEAUD       J-Philippe sis sur 
la(les) commune(s) de THAIMS (17120),

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT l’absence de demandes concurrentes à l’issue du délai de publicité réglementaire,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la région 
Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE
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Article 1  er  .   
RENEAUD  J-Philippe  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  à  37  rue  de  la  Sauveté   17260 
MONTPELLIER DE MEDILLAN est autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la 
demande susvisée, d’une superficie de  1,04 hectares appartenant à RENEAUD J-Philippe, situés 
sur la(les) commune(s) de THAIMS (17120).

Article 2. 
Le Secrétaire  Général  pour  les  Affaires Régionales,  le  Directeur  Régional  de l'Alimentation de 
l'Agriculture  et  de  la  Forêt,  le  Préfet  de  Charente-Maritime et  le  Directeur  Départemental  des 
Territoires et  de la  Mer  de Charente-Maritime, sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région.

Limoges, le 20 avril 2020

 

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique 

devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.  La juridiction administrative 

compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site  
www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de 
réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-20-033

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - RODE Laurent (17)
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Dossier n° 19-534

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture,  l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 établissant le Schéma Directeur Régional 
des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de 
signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 
juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation  d’exploiter  présentée par   RODE Laurent,    Chez Couillaudeau 
17500  MORTIERS auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Charente-
Maritime,  enregistrée  le  11/12/19 sous  le  n°19-534,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une 
superficie de 1,95 ha, appartenant à AURIEL Chantal sis sur la(les) commune(s) de ST MAIGRIN 
(17520) et ST GERMAIN DE VIBRAC (17500),

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT l’absence de demandes concurrentes à l’issue du délai de publicité réglementaire,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la région 
Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE
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Article 1  er  .   
RODE Laurent dont le siège d’exploitation est situé à  Chez Couillaudeau 17500 MORTIERS est 
autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de 
1,95  hectares  appartenant  à  AURIEL Chantal,  situés  sur  la(les)  commune(s)  de  ST MAIGRIN 
(17520) et ST GERMAIN DE VIBRAC (17500).

Article 2. 
Le Secrétaire  Général  pour  les  Affaires Régionales,  le  Directeur  Régional  de l'Alimentation de 
l'Agriculture  et  de  la  Forêt,  le  Préfet  de  Charente-Maritime et  le  Directeur  Départemental  des 
Territoires et  de la  Mer  de Charente-Maritime, sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région.

Limoges, le 20 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique 

devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.  La juridiction administrative 

compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site  
www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de 
réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - ROUGIER Cedric (17)
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Dossier n° 19-567

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par  ROUGIER Cédric,   5 rue des vignes 
17160  SONNAC auprès  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  et  de  la  Mer de 
Charente-Maritime,  enregistrée  le  30/12/19 sous  le  n°19-567,  relative  à  un  bien  foncier 
agricole  d’une  superficie  de  2,06 ha,  appartenant  à  ROUGIER  Cédric sis  sur  la(les) 
commune(s) de LE SEURE (17770) et MONS (17160) 

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
 ROUGIER Cédric dont le siège d’exploitation est situé à  5 rue des vignes 17160 SONNAC 
est  autorisé(e)  à  exploiter  le  bien  foncier  agricole,  objet  de  la  demande  susvisée,  d’une 
superficie de  2,06 hectares appartenant à ROUGIER Cédric, situés sur la(les) commune(s) de 
LE SEURE (17770) et MONS (17160).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-02-049

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA ARNAUCHIN (64)
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Dossier n° 064-2019-329

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
28 juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31  décembre  2015  portant  sur  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par la SCEA ARNAUCHIN, ayant son
siège d’exploitation à Lonçon (64410), auprès de la direction départementale des territoires et
de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 12/12/19, sous le n° 2019-326 , relative à
des biens agricoles composés d’une superficie agricole de 11 ha 80 sise sur les communes de
Aubin et Momas ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
La SCEA ARNAUCHIN, ayant son siège d’exploitation à Lonçon (64410), est autorisée à
exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une  superficie
agricole de 11 ha 80 sise sur les communes de Aubin et Momas, précédemment mise en valeur
par Monsieur SARRALANGUE Paul.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

A Limoges, le 2 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-28-050

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA DE LAPIGUE (64)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA DELANNET (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-02-050

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA DESTILLOU (64)
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Dossier n° 064-2019-335

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
28 juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31  décembre  2015  portant  sur  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par la SCEA DESTILLOU, ayant son
siège d’exploitation à Portet (64330), auprès de la direction départementale des territoires et
de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 16/12/19, sous le n° 2019-335 , relative à
des biens agricoles composés d’une superficie agricole de 62 ha 38 sise sur les communes de
Portet et Viella ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
La  SCEA DESTILLOU,  ayant  son  siège  d’exploitation  à  Portet  (64330), est  autorisée  à
exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une  superficie
agricole de 62 ha 38 sise sur les communes de Portet et Viella, précédemment mise en valeur
par Madame CLARAC Monique.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

A  Limoges, le 2 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA DU

BRANGEONNEAU (17)
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Dossier n° 19-544

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par la SCEA DU BRANGEONNEAU ,   
la salle 17770  LE SEURE auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
de Charente-Maritime, enregistrée le  12/12/19 sous le n°19-544, relative à un bien foncier 
agricole  d’une  superficie  de  27,17 ha,  appartenant  au  Groupement  Foncier  Agricole  du 
Lunaud  et  à  TOUZINAUD  Francis  et  J-Louis  sis  sur  la(les)  commune(s)  de  MIGRON
(17770), VILLARS LES BOIS (17770) et ST SULPICE DE COGNAC (16),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
La SCEA DU BRANGEONNEAU dont le siège d’exploitation est situé à  la salle 17770 LE
SEURE est autorisé(e) à exploiter  le  bien foncier agricole,  objet  de la demande susvisée, 
d’une superficie de  27,17 hectares appartenant au Groupement Foncier Agricole du Lunaud et 
à  TOUZINAUD Francis  & J-Louis,  situés  sur  la(les)  commune(s)  de  MIGRON (17770), 
VILLARS LES BOIS (17770) et ST SULPICE DE COGNAC (16).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA DU PINIER (17)
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Dossier n° 19-559

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par la  SCEA DU PINIER ,  7 impase des
marais  17800  PONS auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de 
Charente-Maritime,  enregistrée  le  30/12/19 sous  le  n°19-559,  relative  à  un  bien  foncier 
agricole d’une superficie de 1,40 ha, appartenant à BABIN Nicolas sis sur la(les) commune(s) 
de PONS (17800),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
La  SCEA DU PINIER  dont le siège d’exploitation est situé à  7 impase des marais  17800 
PONS est autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une 
superficie de  1,40 hectares appartenant à BABIN Nicolas, situés sur la(les) commune(s) de 
PONS (17800).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-02-057

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA LES ECURIES DE

FEBUS (64)
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Dossier n° 064-2019-341

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
28 juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31  décembre  2015  portant  sur  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par la SCEA LES ECURIES DE FEBUS,
ayant son siège d’exploitation à Montaner (64460), auprès de la direction départementale des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 18/12/19, sous le n° 2019-341,
relative à des biens  agricoles  composés d’une superficie agricole  de 13 ha 99 sise  sur la
commune de Montaner ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
La SCEA LES ECURIES DE FEBUS, ayant son siège d’exploitation à Montaner (64460), est
autorisée  à  exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une
superficie agricole de 13 ha 99 sise sur la commune de Montaner, précédemment mise en
valeur par Madame PEYROUTOU Claudine.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour les parcelles cadastrées C 59, 70, ZD 54, 55, ZE
4, 5, ZH 17.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

A  Limoges, le 2 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

 soit  un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA LOU GERLOU

(87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-16-009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA MAISON LABAN

(64)
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Dossier n° 064-2020-9

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31 décembre 2015 portant  sur le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par la SCEA MAISON LABAN, ayant 
son siège d’exploitation à Angaïs (64510), auprès de la direction départementale des territoires 
et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 09/01/20, sous le n° 2020-9, relative à 
des biens agricoles composés d’une superficie agricole de 73 ha 76 sise sur les communes de, 
Angaïs, Boeil Bezing, Bordes, Bénéjacq, Hours, Livron, Barzun et Artigueloutan ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
La SCEA MAISON LABAN, dont le siège d’exploitation est à Angaïs (64510), est autorisée à 
exploiter les biens agricoles, objets de la demande susvisée, d’une superficie agricole de 73 ha 
76 sise sur les communes de Angaïs, Boeil Bezing, Bordes, Bénéjacq, Hours, Livron, Barzun 
et Artigueloutan.

Article   2  .   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de 
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de région.

A Limoges, le 16 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un 
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La 
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par  
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-02-051

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA POURE (64)
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Dossier n° 064-2019-333

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
28 juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31  décembre  2015  portant  sur  le  Schéma  Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par la SCEA POURE, ayant son siège
d’exploitation à Castetpugon (64330), auprès de la direction départementale des territoires et
de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 13/12/19, sous le n° 2019-333 , relative à
des biens agricoles composés d’une superficie agricole de  7 ha sise sur les communes de
Diusse et Portet ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
La  SCEA POURE,  ayant  son  siège  d’exploitation  à  Castetpugon (64330), est  autorisée  à
exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une  superficie
agricole de 7 ha sise sur les communes de Diusse et Portet, précédemment mise en valeur par
Monsieur COLINET Philippe.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour les parcelles cadastrées : 
- C 12, 16, 17, 23 à Diusse
- AI 77, 137, 138, 178 à Portet.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

A Limoges, le 2 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-16-011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA RATTIN 02 (64)
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Dossier n° 064-2020-2

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31 décembre 2015 portant  sur le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par la SCEA RATTIN, ayant son siège 
d’exploitation à Dognen (64190), auprès de la direction départementale des territoires et de la 
mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 06/01/20, sous le n° 2020-1, relative à des biens 
agricoles composés d’une superficie agricole de 1 ha 76 sise sur la commune de Gurs ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE
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Article 1  er  .   
La  SCEA RATTIN,  dont  le  siège  d’exploitation  est  à  Dognen  (64190), est  autorisée  à 
exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande  susvisée,  composés  d’une  superficie 
agricole de 1 ha 76 sise sur la commune de Gurs.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour les parcelles cadastrées AC 347 et 709.

Article   2  .   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de 
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de région.

A Limoges, le 16 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un 
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La 
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par  
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-16-011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - SCEA
RATTIN 02 (64) 403



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-20-034

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA TERRES D

ARGILE (17)
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Dossier n° 19-538

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture,  l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 établissant le Schéma Directeur Régional 
des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de 
signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 
juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  présentée  par  la  SCEA TERRE  D'ARGILE,    La 
Nouvelle Palle 17230  CHARRON auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer de Charente-Maritime, enregistrée le 17/12/19 sous le n°19-538, relative à un bien foncier 
agricole  d’une  superficie  de  249,47 ha,  appartenant  à  l’Indivision  AURIOL,  FERRAND Paule, 
NEVEUX  Elie,  BOUTILLIER  Jeanne,  CCAS  Commune  de  Marans,  BOISSELEAU  Roland, 
BENJAMIN  J-Claude,  BENJAMIN  Patrick,  PETIT  Daniel,  l’Indivision  PETIT  Daniel/PETIT 
Adeline, PETIT Adeline, GIRARD Huguette, GAUCHER J-Louis, MINGOT J-Jacques, Consort 
PETIT et au Consort RICOCHON sis sur la(les) commune(s) de CHARRON (17230), MARANS 
(17230) et ST JEAN DE LIVERSAY (17170),

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT l’absence de demandes concurrentes à l’issue du délai de publicité réglementaire,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la région 
Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
La SCEA TERRE D'ARGILE dont le siège d’exploitation est situé à  La Nouvelle Palle 17230 
CHARRON est autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une 
superficie de  249,47 hectares appartenant à l’Indivision AURIOL, FERRAND Paule, NEVEUX 
Elie, BOUTILLIER Jeanne, CCAS Commune de Marans, BOISSELEAU Roland, BENJAMIN J-
Claude,  BENJAMIN  Patrick,  PETIT  Daniel,  Indivision  PETIT  Daniel/PETIT  Adeline,  PETIT 
Adeline,  GIRARD  Huguette,  GAUCHER  J-Louis,  MINGOT J-Jacques,  Consort  PETIT  et  au 
Consort RICOCHON, situés sur la(les) commune(s) de CHARRON (17230), MARANS (17230) et 
ST JEAN DE LIVERSAY (17170).

Article 2. 
Le Secrétaire  Général  pour  les  Affaires Régionales,  le  Directeur  Régional  de l'Alimentation de 
l'Agriculture  et  de  la  Forêt,  le  Préfet  de  Charente-Maritime et  le  Directeur  Départemental  des 
Territoires et  de la  Mer  de Charente-Maritime, sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région.

Limoges, le 20 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique 

devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.  La juridiction administrative 

compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site  
www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de 
réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-20-035

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA TERRIGEOL ET

FILS (17)
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Dossier n° 19-528

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi  n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir  pour l'agriculture, l'alimentation et  la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à 
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 établissant le Schéma Directeur Régional 
des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de 
signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 
juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par la SCEA TERRIGEOL & fils,  27 avenue 
du Pont de la Grâce - Le Pas d’Ozelle 33820  ST-CIERS-SUR-GIRONDE auprès de la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, enregistrée le 03/12/19 sous le 
n°19-528,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  de  4,80  ha,  appartenant  à 
TERRIGEOL Quentin sis sur la(les) commune(s) de MIRAMBEAU (17150) et ST BONNET SUR 
GIRONDE (17150),

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT l’absence de demandes concurrentes à l’issue du délai de publicité réglementaire,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la région 
Nouvelle-Aquitaine, 
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ARRETE

Article 1  er  .   
La SCEA TERRIGEOL & fils dont le siège d’exploitation est situé à 27 avenue du Pont de la Grâce 
-  Le  Pas  d’Ozelle  33820 ST-CIERS-SUR-GIRONDE est  autorisé(e)  à  exploiter  le  bien foncier 
agricole,  objet  de  la  demande  susvisée,  d’une  superficie  de   4,80  hectares  appartenant  à 
TERRIGEOL Quentin, situés sur la(les) commune(s) de MIRAMBEAU (17150) et ST BONNET 
SUR GIRONDE (17150).

Article 2. 
Le Secrétaire  Général  pour les  Affaires  Régionales,  le  Directeur  Régional  de l'Alimentation de 
l'Agriculture  et  de  la  Forêt,  le  Préfet  de  Charente-Maritime et  le  Directeur  Départemental  des 
Territoires et  de la  Mer  de Charente-Maritime, sont  chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région.

Limoges, le 20 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique 

devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.  La juridiction administrative 

compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site  
www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de 
réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA TRANQUARD

(17)
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Dossier n° 19-569

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par la SCEA TRANQUARD,  12 chemin
des Fougères  17380  ARCHINGEAY auprès de la Direction Départementale des Territoires et 
de la Mer de Charente-Maritime, enregistrée le 03/01/20 sous le n°19-569, relative à un bien 
foncier  agricole  d’une  superficie  de  119,19 ha,  appartenant  à  ADSEA 17,  SIMMONET
Claude, BOUCHET M-France,  LOYER Sylvia,  GIRAUD M-Agnès,  COUTURIER Nadia,
ABRAN Lucien,  ABRAN Lucette,  PELLERIN Marthe,  ROBINEAU Georges,  RICHARD
Claude, GIRAUDEAU Loïc, GARNIER Rémi, GFA DU TREFLE, TRANQUARD Cédric sis 
sur la(les) commune(s) de LA VERGNE (17400), ARCHINGEAY (17380),  GEAY (17250), 
LES NOUILLERS (17380) et ST SAVINIEN (17350),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,
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Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,

Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
La  SCEA TRANQUARD dont le siège d’exploitation est situé à  12 chemin des Fougères  
17380 ARCHINGEAY est autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande 
susvisée, d’une superficie de  119,19 hectares appartenant à ADSEA 17, SIMMONET Claude,
BOUCHET M-France, LOYER Sylvia, GIRAUD M-Agnès, COUTURIER Nadia, ABRAN
Lucien,  ABRAN Lucette,  PELLERIN Marthe,  ROBINEAU Georges,  RICHARD  Claude,
GIRAUDEAU Loïc, GARNIER Rémi, GFA DU TREFLE, TRANQUARD Cédric, situés sur 
la(les) commune(s) de LA VERGNE (17400), ARCHINGEAY (17380), GEAY (17250),  LES
NOUILLERS (17380) et ST SAVINIEN (17350).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-16-012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCHARRER Manuela

(64)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-04-16-012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
SCHARRER Manuela (64) 413



Dossier n° 064-2020-4B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 Mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  31 décembre 2015 portant  sur le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) d’Aquitaine,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par Madame Manuela SCHARER, ayant 
son  siège  d’exploitation  à  Ustaritz  (64480),  auprès  de  la  direction  départementale  des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, enregistrée le 10/01/20, sous le n° 2020-4B, 
relative  à  des  biens  agricoles  composés  d’une  superficie  agricole  de  0 ha  74 sise  sur  la 
commune de Ustaritz ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
Madame  Manuela  SCHARER,  dont  le  siège  d’exploitation  est  à  Ustaritz  (64480), est 
autorisée  à  exploiter  les  biens  agricoles,  objets  de  la  demande susvisée,  composés  d’une 
superficie agricole de 0 ha 74 sise sur la commune de Ustaritz.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour la parcelle cadastrée AI 311.

Article   2  .   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de 
l'agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des 
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de région.

A Limoges, le 16 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un 
recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux.  La 
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par  
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - STE DES VINS ET

EAUX DE VIE (17)
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Dossier n° 19-551

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par la  STE DES VINS ET EAUX DE
VIE  ,  Chez  Guitton 17210  ST  PALAIS  DE  NEGRIGNAC auprès  de  la  Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, enregistrée le  10/12/19 
sous le n°19-551, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 4,79 ha, appartenant 
aux Epoux GODET sis sur la(les) commune(s) de ST PALAIS DE NEGRIGNAC (17210),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
La STE DES VINS ET EAUX DE VIE dont le siège d’exploitation est situé   Chez Guitton 
17210 ST PALAIS DE NEGRIGNAC est autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet 
de la demande susvisée, d’une superficie de  4,79 hectares appartenant aux Epoux GODET, 
situés sur la(les) commune(s) de ST PALAIS DE NEGRIGNAC (17210).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - TALLOIS Thierry (17)
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Dossier n° 19-549

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  présentée  par  TALLOIS Thierry,   18  rue  Jean
Clouet  17138  SAINT XANDRE auprès de la Direction Départementale des Territoires et de 
la Mer de Charente-Maritime, enregistrée le  23/12/19 sous le n°19-549, relative à un bien 
foncier agricole d’une  superficie de  0,03 ha,  appartenant à  DORSO Franck sis  sur la(les) 
commune(s) de ST XANDRE (17138),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
 TALLOIS Thierry dont le siège d’exploitation est situé à 18 rue Jean Clouet  17138 SAINT 
XANDRE est autorisé(e) à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, 
d’une superficie de  0,03 hectares appartenant à DORSO Franck, situés sur la(les) 
commune(s) de ST XANDRE (17138).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-24-058

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - THEILLAC Jean Pierre

(23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-23-026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures- SCEA LA JOUALLE (17)
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Dossier n° 19-560

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
(LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et 
R.331-1 à R.331-12,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°15-316  du  17  décembre  2015  établissant  le  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation 
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 
17 mars 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter présentée par la  SCEA LA JOUALLE,  4 rue des
Sartières  17137  L’HOUMEAU auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer  de  Charente-Maritime,  enregistrée  le  16/12/19 sous  le  n°19-560,  relative  à  un  bien 
foncier  agricole  d’une  superficie  de  1,31 ha,  appartenant  à  LEAU  Régis sis  sur  la(les) 
commune(s) de STE MARIE DE RE (17740),

CONSIDERANT  que  la  demande  est  conforme  aux  orientations  du  Schéma  Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles de Poitou-Charentes, 

CONSIDERANT  l’absence  de  demandes  concurrentes  à  l’issue  du  délai  de  publicité 
réglementaire,

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Charente-
Maritime,
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Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

ARRETE

Article 1  er  .   
La  SCEA LA JOUALLE dont le siège d’exploitation est situé à  4 rue des Sartières  17137 
L’HOUMEAU est  autorisé(e)  à  exploiter  le  bien  foncier  agricole,  objet  de  la  demande 
susvisée,  d’une superficie de  1,31 hectares appartenant  à  LEAU Régis,  situés sur la(les) 
commune(s) de STE MARIE DE RE (17740).

Article 2. 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Préfet de Charente-Maritime et le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

Limoges, le 23 avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un  recours  gracieux  devant  la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un  recours 

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Poitiers.  La  juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-01-008

Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SCEA DU

JYSS (47)
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Dossier n° 20009

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures 

La préfète de la Région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt
(LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et
R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral de région en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur
régional des exploitations agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation
de signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du
28 juin 2019 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d'exploiter présentée par la SCEA DU JYSS (MM. GHIRARD
Yannick et Jean-Marie et Mme GHIRARD Anne-Solène), «Le bouge» 47350 Seyches auprès
de  la  direction  départementale  des  territoires  de  Lot-et-Garonne,  enregistrée  le  14  janvier
2020, sous le n° 20009 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 37 ha 37 a 50 ca
à Puymiclan appartenant à M. DANDY Michel à Puymiclan,

VU la  demande  concurrente  déposée  le  09/03/2020  par  M.  DE NADAI Arnaud,  lieu-dit
« Conde » 47350 Puymiclan pour exploiter une superficie de 37 ha 37 a 50 ca à Puymiclan
appartenant à M. DANDY Michel à Puymiclan,

CONSIDERANT que la SCEA du JYSS, constitué de 3 associés exploitants à titre principal,
dont la surface pondérée après agrandissement s’élève à 149 ha 98 a soit  50 ha par ATP
représentant  1,46  fois  la  SAU  régionale  moyenne  par  ATP  est  soumis  à  autorisation
d’exploiter,

CONSIDERANT que M. DE NADAI Arnaud, désirant s’installer avec la DJA sur un bien
foncier agricole d’une superficie de 37 ha 37 a 50 ca représentant après pondération 14 ha 20 a
soit 0,42 fois la SAU régionale moyenne par ATP, n’est pas soumis à autorisation d’exploiter,
CONSIDERANT qu’au regard  de  l’article  L 331-3-1,  l’autorisation  peut  être  refusée  s’il
existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA,
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CONSIDERANT qu’au regard du SDREA, la demande de la SCEA du JYSS est classée en
rang  4 :  « Agrandissement  d’une  exploitation  ne  répondant  pas  à  la  situation
d’agrandissement ou de concentration excessifs »,

CONSIDERANT qu’au regard du SDREA, la demande de M. DE NADAI Arnaud est classée
en rang 2.3.1 :« Installation d’un agriculteur, à titre principal ou en installation progressive,
installation dans le cadre de la DJA», la demande de M. DE NADAI Arnaud est considérée
comme prioritaire,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de Lot & Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE
Article 1  er  .   

La SCEA DU JYSS (MM. GHIRARD  Yannick et Jean-Marie et Mme GHIRARD Anne-
Solène), «Le bouge» 47350 Seyches n’est pas autorisée à exploiter les parcelles suivantes:
E38, E45, E46, E47, E48, E49, E52, E55, E56, E59, E74, E75, E82, E83, E85, E86, E103,
E104, E562, E563, E564, E565, E603, E615, E618, E718, E763, E765, E766, E768, E771,
E774, E777, E784, E785, E787, E788, E791, E843, E851, G430 et G432 , d’une superficie de
37 ha 37 a 50 ca à Puymiclan appartenant à M. DANDY Michel à Puymiclan.

Article 2. 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et  de la forêt,  le préfet  de Lot-et-Garonne  et  la directrice départementale  des
territoires  de Lot-et-Garonne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 1er avril 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un recours  gracieux  devant  le  Préfet  de la  région  Nouvelle-Aquitaine  ou  un recours

hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de BORDEAUX. La juridiction

administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens
accessible à partie du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de BORDEAUX.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-04-06-003

Decision de rescrit - EARL HERIGAULT (86)
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
de Nouvelle-Aquitaine

Service Régional de l’Économie Agricole et de 
l'Agroalimentaire (S.R.E.A.A)

Service instructeur :
Direction Départementale des Territoires de la Vienne
Service : économie agricole et développement rural
Affaire suivie par : Mme Christelle LEBEAU

Réf. : dossier n°86 2020 092

EARL HERIGAULT
M. Fabrice HERIGAULT
SARL SECA
SCEA ELIPORC
Neuville

86200 NUEIL SOUS FAYE

Recommandé avec accusé de réception n° :

Contrôle des structures

Décision de rescrit : Demande du régime dont relève la demande concernant le contrôle des structures

Vu les articles L331-4-1 à 3 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM),

Vu les articles L. 331-1 à L. 331-10, R. 313-1 à R. 313-6 et R. 331-1 à R. 331-15 du CRPM,

Vu l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

Vu l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

Vu la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 juin 2019
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

Vu la demande de rescrit de l’EARL HERIGAULT à Nueil-sous-Faye (86200), en date du 24 février 2020,

Considérant que la demande de l'EARL HERIGAULT, exploitation agricole, souhaite céder des parts so-
ciales de l’EARL HERIGAULT par les Consorts HERIGAULT au bénéfice de la SARL SECA et de la SCEA
ELIPORC,

Considérant que cette prise de participation est uniquement financière dans la mesure où ces deux sociétés
n’auront pas la qualité d’associé exploitant,

Considérant que l’opération projetée par l’EARL HERIGAULT, ne relève pas du contrôle des structures agri -
coles, s’agissant d'une prise de participation uniquement financière des sociétés SARL SECA et SCEA ELI-
PORC au capital de l’EARL HERIGAULT.

Direction Régionale de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt Nouvelle-Aquitaine

Siège : Immeuble le Pastel – 22. rue des Pénitents Blancs – CS 13916 – 87039 LIMOGES CEDEX 1 - Tél : 05 55 12 90 00

Site Bordeaux : 51 rue Kiéser - CS 31387 - 33077 BORDEAUX CEDEX - Tél. : 05 56 00 42 00

Site Poitiers : 15 rue Arthur Ranc - CS 40537 - 86020 POITIERS CEDEX - Tél. : 05.49.03.11.00

Site internet : http://www.draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/
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ARTICLE 1 : L’opération projetée par l’EARL HERIGAULT Nueil-sous-Faye (86200) ne relève pas du régime
d’autorisation d’exploiter, ni du régime de déclaration préalable; Elle peut donc mettre en œuvre ce projet
librement.

ARTICLE  2 :  Cette  présente  décision  cesse  de  produire  ses  effets  en  cas  de  changement  de  la
réglementation au vu de laquelle la question soumise par le demandeur a été appréciée, si la situation de
demandeur ne correspond plus aux informations fournies ou s’il  est démontré que la position ainsi prise
reposait sur des informations erronées transmises par le demandeur . 

ARTICLE 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt, la préfète de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

                                                                                                   A Limoges, le 6 avril 2020

Affichage en mairie 

Délais et voies de recours :

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

 soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’applica-
tion Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez
d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

Direction Régionale de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt Nouvelle-Aquitaine
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Site Poitiers : 15 rue Arthur Ranc - CS 40537 - 86020 POITIERS CEDEX - Tél. : 05.49.03.11.00
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